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LA VIE DE L’AMR 47 

Didier Montpouillan, maire dévoué de la commune de Montpouillan, s'est éteint, laissant un 

vide immense dans le cœur de ses concitoyens. La commune ainsi que le département du Lot-

et-Garonne sont en deuil et souhaitent lui rendre un dernier hommage. Au nom de 

l'association locale des maires ruraux, Guy Clua, vice-président de l'AMR 47, se joint à 

cet hommage, saluant la mémoire d'un ami cher à son cœur. 

Sur son cercueil, son écharpe de maire a été déposée, symbole de près de trois décennies au 

service de sa commune. Le conseil municipal, les employés communaux et de nombreux 

administrés sont venus lui rendre un dernier hommage, exprimant leur tristesse, leur amitié 

envers sa famille et leur soutien dans cette épreuve douloureuse. 

Le souvenir de Didier restera à jamais inscrit dans cette mairie qui était si précieuse à 

ses yeux. 

Un Engagement de Longue Date 

Didier Montpouillan a été élu conseiller municipal pour la première fois en 1983. Réélu en 

1989, il fut promu premier adjoint, et en 1995, il devint maire de la commune, fonction qu'il a 

occupée jusqu'à son décès. Sous son leadership, nombreux sont les projets dont il a permis 

la concrétisation, 



Actions en faveur de l'Éducation 

L'une de ses réalisations marquantes fut la création d'un groupement pédagogique 

intercommunal avec la commune de Samazan, permettant le maintien des trois classes des 

deux communes. Toujours attaché à l'éducation, Didier a veillé à la gratuité des garderies et a 

fait de Montpouillan l'une des premières communes dont les écoles ont été équipées 

d'ordinateurs et de tablettes numériques. Fournitures scolaires, voyages, piscine et sorties 

pédagogiques étaient autant de priorités. 

Les efforts de Didier ont été salués par l'Éducation nationale, qui a exprimé son admiration 

pour l'intérêt et l'attention qu'il a portés portés à l'école.Toujours entouré de jeunes lors 

de ses visites à l'école, Didier était admiré par les enfants. Il a entrepris de nombreux 

travaux de rénovation des bâtiments scolaires, y compris la cantine et la cour, et a aménagé 

une aire de jeux pour les petits de la maternelle. 

Projets Structurants pour la Commune 

En 2000, Didier a initié le réaménagement du bourg, l'achat et la rénovation du bâtiment de 

la poste et de l'église, incluant chauffage et éclairage. En 2010, un projet ambitieux voit le 

jour : la construction de la nouvelle mairie, un bâtiment spacieux et moderne, respectant les 

normes environnementales les plus élevées et primé dans un concours régional. S'ensuivirent 

la création d'un terrain de pétanque et une aire de jeux. 

En 2018, une magnifique salle culturelle est construite, offrant aux associations et à la 

population un lieu paisible et convivial. Entre 2022 et 2023, Didier a supervisé l'installation 

de nouveaux sanitaires dans la salle des sports, la construction d'un local pour le tennis équipé 

de mobilier moderne, et la création d'un terrain multi-sports avec divers agrès. En 2024, la 

façade de l'agence postale a été rénovée en pierres apparentes. 

Un Bâtisseur Visionnaire 

Didier Montpouillan était un bâtisseur. Traverser le village et parcourir la commune permet 

de mesurer l'ampleur de son oeuvre. Malgré toutes ces réalisations, les taxes locales n'ont 

pas été augmentées depuis plus de 27 ans, grâce à une gestion rigoureuse des deniers 

publics. Didier a su rendre Montpouillan attractif et prospère. 

Un Élu Modeste et Dévoué 

La vie d'un élu, et particulièrement celle d'un maire, n'est pas « un long fleuve tranquille ». 

Didier Montpouillan, paysan et amoureux de la terre, n'aimait ni le faste ni les éloges. 

Aujourd'hui, en guise d'ultime hommage, une foule immense s'est rassemblée afin de lui 

adresser des remerciements simples mais sincères pour tout ce qu'il a accompli pendant plus 

de quarante ans. 

Grâce à Didier, Montpouillan est un village prospère et agréable où il fait bon vivre. Le 

souvenir de son dévouement et de son amour pour sa commune resteront gravés dans la 

mémoire collective 

 



 



 

 



Loi « ré emploi des véhicules » 
 

 Avec la Loi Labbé II promulguée le 5 avril dernier, il est possible d’aider les jeunes 

âgés de 17 à 25 ans en situation de vulnérabilité sociale ou économique, qui doivent quitter 

leur commune rurale pour accéder aux bassins d’emploi et ne disposent pas d’une voiture 

en bon état. 

 Les Communautés de communes autorités organisatrices de la mobilité (AOM) sont 

habilitées à recevoir gratuitement des voitures essence Crit’air 3 issues de la prime à la 

reconversion pour en transférer l’usufruit aux associations locales agissant pour la mobilité 

solidaire et inclusive. Celles-ci pourront mettre ces véhicules à la disposition des jeunes pour 

un loyer modéré, assurance incluse. C’est l’objet du projet « les jeunes labbémobilistes ». 

 Ces Communautés de communes sont éligibles au dispositif « développer les 

mobilités durables en zones rurales » du Fonds vert 2024 couvrant jusqu’à 80% des 

dépenses de fonctionnement du projet. 

 Les maires ruraux informés peuvent manifester leur intérêt pour le projet auprès de 

leur CC AOM de sorte que les candidatures puissent être déposées avant épuisement des 

autorisations d’engagement des crédits dont le Préfet dispose encore en 2024. 

 

CC AOM  

Albret Communauté 

Fumel Vallée du Lot 

Coteaux et Landes de Gascogne 

Pays de Duras 

Pays de Lauzun 

Lot et Tolzac. 



LAVIE DE L’AMRF 
 

FRR 

2 200 communes sauvées des eaux 
Environ 20 000 communes seront classées dans le zonage de France Ruralités Revitalisation. Suite à 

la pression des élus et de l’AMRF, à moins d'un mois de l'entrée en vigueur de la réforme des ZRR, 2 

200 communes seront repêchées pour s’ajouter au 17 700 classées FRR.  
Communiqué de presse du ministère 

CP de la Commission Aménagement su Sénat 

Détails sur le nouveau dispositif 

Liste des communes classées (avant repêchage) 

 

 
 

MOBILITÉ 

La mobilisation payante des maires ruraux du 24 et du 47 
Autour des associations de maires ruraux de Dordogne et du Lot-et-Garonne, près de 80 élus se sont 

rassemblés le 30 mai pour manifester leur opposition à la fermeture de la ligne TER Périgueux-Agen. 

Et ont obtenu gain de cause après avoir menacé de bloquer le scrutin de dimanche. Résultat : Région 

et Etat ont cédé. 
Dossier de presse 

Epilogue 

 

 
DOTATIONS 

Pluriannualité des dotations d’investissement est fixée 
Annoncé par le Premier Ministre, le gouvernement a fixé, dans une circulaire du 31 mai, la mise en 

œuvre de la programmation pluriannuelle des dotations d'investissement. Vous pourrez voir votre 

soutien s’étaler sur trois années avec une prévisibilité discutée avec votre préfecture. 
Circulaire pluriannualité 

 

Biodiversité 2024 
Le PLF24 prévoit que la dotation “biodiversité” renommée “dotation de soutien aux communes pour 

les aménités rurales” soit portée à 100 millions d’euros. Le décret est devant le Conseil d’Etat et la 

ministre s’est engagée à ce qu’il sorte début juillet.  

 

 
 

PLANIFICATION 

La première plateforme pour les collectivités dédiée à l’accélération des transitions 

L’AMRF et plusieurs associations d’élus se sont associées à la Fédération Nationale des SCoT pour 

créer le premier “tiers neutre de confiance”. Objectif : faciliter la vie des élus dans leurs besoins liés à 

la transition écologique avec une aide dans les démarches et diagnostics d’audits territoriaux, la 

mutualisation de solutions concrètes et la mise en réseau des acteurs locaux.  
Plateforme planification 

 

Collecte pour la préservation du patrimoine naturel : 
La fondation du patrimoine lance une cagnotte pour la préservation du patrimoine naturel  pour 

financer les projets des collectivités. Chaque don collecté permettra donc de soutenir davantage de 

projets de restauration des milieux naturels, sauvegarde de la biodiversité et préservation des paysages 

et terroirs. Partagez l’appel aux dons ou mettez en avant votre projet sur la plateforme dédiée. 
Collecte nationale patrimoine naturel 

 

 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques-de-presse/france-ruralite-revitalisation-reforme-adoptee-a-lunanimite-au
https://www.senat.fr/salle-de-presse/communiques-de-presse/presse/06-06-2024/le-sauvetage-des-communes-sortantes-du-zonage-france-ruralites-revitalisation-une-rustine-qui-masque-une-reforme-confuse.html
https://drive.google.com/file/d/1I3lXK7lto-RZ9hWrQj6wInircMKU1rGm/view?usp=drive_link
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cohesion-territoriale/france-ruralites-revitalisation
https://drive.google.com/file/d/15Ru7I2p-u_cAYoeHi1ycVkpWRiB4aEnH/view?usp=drive_link
https://www.petitbleu.fr/2024/06/06/nous-annoncons-la-fin-de-notre-projet-de-greve-pour-les-elections-du-9-juin-annoncent-les-maires-du-fumelois-11999188.php
https://drive.google.com/file/d/1R5zfb48NsaAHtdIXBuus6ENSDVjR3yJL/view?usp=drive_link
https://planification-ecologique.fr/
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/collecte-nationale-patrimoine-naturel


 

SANTÉ 

Les infirmier.es  autorisé.es  à signer les certificats de décès  
Le ministre délégué chargé de la Santé et de la Prévention a annoncé l'extension à tout le territoire 

français de l'expérimentation permettant aux infirmiers de rédiger un certificat de décès lorsque le 

décès survient au domicile ou en EHPAD ainsi que la suppression de la condition visant à constater en 

amont l'indisponibilité d'un médecin. 
Lien vers le décret  

 

 
 

JUSTICE 

L’AMRF publie une étude exclusive sur les conciliateurs de justice 
Ces interlocuteurs restent peu connus des maires ruraux . C’est ce que montre le sondage mené auprès 

de vous.  
Les principaux résultats de l’étude 

Le conciliateur de justice 

Trouver le conciliateur le plus proche 

 

 
 

ANCT 

Une carte interactive pour retrouver l’action que mène l’Agence dans votre département  

Villages d’avenir, PVD, Action cœur de ville, accompagnement sur mesure, commerce rural, l’ANCT 

met en œuvre de multiples actions depuis son lancement pour favoriser l’attractivité des territoires et 

lutter contre les difficultés auxquelles elles sont confrontés. Grâce à cette carte interactive, retrouvez 

l’ensemble des interventions dans votre département.  
Carte interactive ANCT 

 

 
 

INGÉNIERIE 

 

Financez l’aménagement d’équipements sportifs 

Aides nationales, plan de l’ANS, fonds européens ou encore subventions locales, il existe de multiples 

aides financières pour couvrir les coûts de vos projets d’aménagement ou de rénovation 

d’équipements sportifs. 

 

Engagez la rénovation de vos ponts 

La rénovation et la sécurisation de vos ponts est un défi auquel sont confrontées les communes 

rurales. Avec son dispositif national ponts communaux, le CEREMA expertise et subventionne les 

travaux à mener pour le relever.  

 

Envisagez la location-accession sur votre commune 

Le contrat de location-accession permet à vos locataires d’acheter progressivement le logement 

communal qu’ils occupent peut être une solution fort intéressante. L’AMRF vous renseigne de 

manière plus approfondie sur ce dispositif.   

 

Pour en savoir plus sur ces trois brèves, contactez charlie.fournier@amrf.fr  

 

 
 

RURALITÉ 

Prix territoriaux La gazette / GMF  

https://t.co/r0Yc2jlwWI
https://drive.google.com/file/d/17NeeFoK7q50kAeq6dGrt7UAex5vOZ7Th/view?usp=drive_link
https://www.justice.gouv.fr/justice-france/acteurs-justice/partenaires/conciliateur-justice
https://www.conciliateurs.fr/Trouver-une-permanence
https://cartotheque.anct.gouv.fr/media/record/eyJpIjoiZGVmYXVsdCIsIm0iOm51bGwsImQiOjEsInIiOjQ5NDh9/
https://cartotheque.anct.gouv.fr/media/record/eyJpIjoiZGVmYXVsdCIsIm0iOm51bGwsImQiOjEsInIiOjQ5NDh9/
mailto:charlie.fournier@amrf.fr


Les Prix Territoriaux s’adressent aux collectivités locales et établissements publics ayant réussi des 

projets locaux en impliquant plusieurs métiers et services au sein de leur structure. Ils récompensent 

des initiatives qui ont déjà été concrétisées et évaluées après leur réalisation. Candidature jusqu’au 5 

juillet. 

En savoir plus 

 

 
 

 
ERRE 
 

Save the date 18/07 - Tour de France ERRE 

L'Association des maires ruraux d'Indre-et-Loire accueille la deuxième session du Tour de France 

ERRE le 18 juillet à Saint-Quentin-sur-Indrois. Cette journée réunira les élus ruraux pour les 

sensibiliser et les former sur les violences intrafamiliales, et plus particulièrement les violences faites 

aux femmes.  

 

De nouvelles vidéos de présentation de l’action 

Retrouvez plusieurs nouvelles vidéos créées pour l’action ERRE, par nos acteurs de terrain, afin de 

présenter le dispositif. Vous les retrouverez prochainement sur la page ERRE du site de l’AMRF. 

 

Comment est née l’action ERRE ?  

Qu’est ce que l’action ERRE ?  

Comment mettre en place l’action ?  

Témoignage d’un élu 

 

Pour plus d’informations sur ces brèves, contactez : lise.dumercq@amrf.fr 

 

 
 

 

Jeudi de l’information 

L’Agri-PV : l’opportunité d’une énergie décarbonée pour les agriculteurs et les territoires 

L’Agri-photovoltaïque représente une opportunité pour pérenniser certains modèles agricoles face aux 

enjeux climatiques, tout en permettant une production d’énergies décarbonée locale. La réussite des 

projets repose sur une intégration des territoires et des parties prenantes dans les projets. Des cas 

concrets ont illustré les perspectives offertes. 
Le replay 

 

 
 

AGENDA 

 

 

https://www.prix-territoriaux.fr/
https://youtu.be/pm9mO5YOOvo
https://youtu.be/PDvls8bghQE
https://youtu.be/8-KCqFqihiw
https://youtu.be/tThvkgPz5wY
mailto:lise.dumercq@amrf.fr
https://youtu.be/nzWm79HIdcE


26-29 septembre - Congrès AMRF 

Le Congrès national aura lieu en Côte d’Or du 26 au 29 septembre 2024. 

 


